
DÉPARTEMENTDU VAL-DE-MARNE________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISELIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ
_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Arrêté réglementant la circulation et lestationnement des véhicules_________
OBJET : circulation interdite - animationmusicale et de restauration - rue de Montreuilsl #numero_date#

Madame le Maire de Vincennes, Conseillère régionale d'Île-de-France,VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213-1 et L.2213-2 ;VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;VU le Code de la route ;VU le Code de la voirie routière ;VU le Code pénal ;VU l’arrêté n° 2716 en date du 21 mai 2007, réglementant la durée du stationnementsur le territoire de la commune ;VU l’arrêté municipal n° A-20-490 en date du 2 juin 2020 portant délégation defonctions et de signature à M. Robin LOUVIGNÉ, adjoint au Maire ;VU la demande des commerçants de la rue de Montreuil en date du 14 juin 2024,concernant une neutralisation de la circulation dans le cadre d’une animation musicale et derestauration rue de Montreuil ;CONSIDÉRANT que pour effectuer cette animation en toute sécurité, il estnécessaire de modifier temporairement le régime de la circulation dans une partie de cette voietout en assurant le libre passage des véhicules de secours ;
ARRÊTE

ARTICLE I – Le 5 juillet 2024 de 18h00 à 23h00 - rue de Montreuil :La circulation est interdite dans la section allant de la rue de Fontenay jusqu’à larue de l’Eglise. Le sens de circulation est inversé dans la section allant de la rue de l’Eglise jusqu’àla rue de Midi dans le sens Sud NordARTICLE II – La Ville de Vincennes procède à la mise en place des panneauxmatérialisant ces dispositions.ARTICLE III – Le présent arrêté est affiché aux endroits ordinaires et dans la voieconcernée. ARTICLE IV - Les infractions au présent arrêté sont constatées par des procès-verbaux. ARTICLE V - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du TribunalAdministratif de Melun dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.ARTICLE VI - Le Directeur général des services, le Directeur général des servicestechniques et de l’urbanisme, la Commissaire de police de Vincennes et les agents de la policemunicipale de Vincennes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présentarrêté. ARTICLE VII - Le présent arrêté fait l’objet d’une publication légale.
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